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Tarifs 2024

Taux contractuel Répartition

Garanties Globale T1 (2) Salarié Employeur

Décès et Invalidité absolue et définitive
(I.A.D) 0,53 % Non définie conventionnellement

Décès accidentel (I.A.D accidentelle) 0,13 % Non définie conventionnellement

Double effet 0,01 % Non définie conventionnellement

Allocation obsèques 0,06 % Non définie conventionnellement

Rente éducation OCIRP 0,15 % Non définie conventionnellement

Incapacité temporaire de travail 0,33 % Non définie conventionnellement

Invalidité 0,29 % Non définie conventionnellement

Total 1,50 % (*) - 1,50 %

(1)  Au sens de l’Accord du 25 mars 2021
(2) T1 : Tranche 1 : Partie du salaire annuel brut limitée au plafond annuel de la Sécurité sociale.
(3) D.E.S. (Degré Elevé de Solidarité) : 2 % des cotisations sont prélevées pour le financement d’actions de solidarité au sein de la branche.

Le financement de l’employeur répond à l’obligation Prévoyance issue de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017.

AG2R Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le Code de la Sécurité sociale - Membre d’AG2R LA MONDIALE et du GIE AG2R  
Siège social : 14-16, boulevard Malesherbes 75008 PARIS - SIREN 333 232 270. 
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